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ECO PREMIUM
Contrat de ramonage annuel de votre poêle ou insert à bois
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	Votre contrat d’entretien annuel comprend :

	
   Nettoyage du cendrier
   Nettoyage du corps de chauffe/chambre de combustion
   Vérification des éléments de sécurité
   Ramonage mécanique par le bas du conduit des fumées et de raccordement
   Vérification visuelle de l’état et l’étanchéité du conduit de fumée
   Vérification de l’état général du système (des joints, des plaques, des portes).
	


Le ramonage de votre poêle à bois ou insert à bois est obligatoire selon l’arrêté du 15 septembre 2009.
Vous devez l’effectuer au moins une fois par an. En faisant intervenir MONDIAL POELES, vous vous assurez d’une intervention dans les règles de l’art, conformément aux consignes de sécurité et aux préconisations du fabricant.

Confiez le ramonage de votre appareil de chauffage à des professionnels !


· En souscrivant au contrat ECO PREMIUM vous bénéficiez de services supplémentaires 

· Plus de risque d’oubli, le service entretien vous contacte afin de pouvoir planifier votre RDV,
· Une remise de 10 % sur les pièces détachées,
· La garantie d’une intervention prioritaire en cas de panne

· 2 choix de règlement s’offrent à vous :

· 1 règlement au comptant de 85€ TTC lors de l’intervention du technicien,
· 1 règlement en prélèvement mensuel de 6.00 € par mois sur 12 mois.


[image: ]			CONTRAT ECO PREMIUM

Entre : 
La Société MONDIAL POELES - SARL GAIA
dont le siège social est  situé ZAC de Fréjorgues Est - 57 rue de la Jasse - 34130 MAUGUIO - 09.81.81.82.89 immatriculée au RCS de Montpellier sous le numéro 517 942 876
Et :
Nom :	……………………………………………………………………..	Prénom : …………………………………………………………………………..
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
CP : …………………………………………………….	Ville : …………………………………………………………………………………………………………
Téléphone :	…………………………………………………………… Email : ………………………………………………………………………………
Mon poêle :	
   Poêle à bois - modèle :……………………………………………….	   Insert à bois-modèle : …………………..……………….
Options de règlement :
  Paiement au comptant		  Prélèvement mensuel (joindre un RIB)

	Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE 
1-1 La maintenance est assurée par MONDIAL POELES sous la forme d’une visite annuelle pour le ramonage poêle ou insert.
1-2 Les dépannages et pièces détachées ne font pas partie du présent contrat.
1-3 ce type d'intervention et les manipulations que cela nécessite engendrent systématiquement une déperdition de poussière volatile. Toute réclamation concernant un dépôt de poussière ne peut être imputable à la société MONDIAL POELES.
1-4 Les déflecteurs et alutechs sont des pièces soumises à usure. Au fil de l'utilisation celles-ci se fragilisent et peuvent être endommagées lors de leur manipulation. 
La société MONDIAL POELES prend en charge la garantie de ces pièces en cas de casse lors des deux premiers entretiens annuels. Au-delà, toute fissure ou cassure causée le jour de l'entretien annuel ne peut être imputable à la société.


Article 2 : OBLIGATIONS DU CLIENT
2-1 Le client permettra au technicien MONDIAL POELES d’intervenir dans les meilleures conditions, en laissant libre accès au matériel et un espace suffisant pour l’exécution des travaux de maintenance
2-2 L’appareil devra être impérativement froid lors de l’intervention. 
2-3 Un déplacement d’un montant de 50 € HT sera facturé si le poêle est allumé lors de l’arrivée du technicien et que celui-ci ne peux pas intervenir.
2-4 Le foyer devra être vidé au maximum avant l’arrivée du technicien.

	

2-5 Le client s’engage à maintenir ses installations en stricte conformité avec la règlementation.

Article 3 : ORGANISATION DES VISITES
Les visites de ramonage se font en priorité entre le 1er avril et le 31 août.
Le service ramonage prendra contact avec le client afin de pouvoir convenir d’un RDV. 
En cas d’absence au rendez-vous fixé par les 2 parties, la somme forfaitaire de 70 € TTC sera due à la Société MONDIAL POELES.

Article 4 : PRESTATION NON COMPRISES DANS LE CONTRAT ECOPREMIUM DE MONDIAL POELES
Ne sont pas comprises dans le contrat et faisant à ce titre l’objet d’une facturation complémentaire, les interventions non prévues au présent contrat et notamment les demandes de dépannage correspondant aux interventions suivantes :
Intervention pour manque de combustible ou d’électricité, de corrosion.
Mise en marche du poêle en début de saison ou extinction en fin de saison,
Décendrage courant de l’installation,
Réparation de pannes dues au bois de mauvaise qualité ou à la poussière abondante et/ou grasse.

Article 5 : PRIX – CONDITION DE PAIEMENT – DUREE
4-1 Le présent contrat prend effet à sa signature pour une durée d’un an.

	

4-2 Le contrat ECO PREMIUM est renouvelable par tacite reconduction pour une durée d’un an à l’issue du présent contrat, sauf dénonciation par lettre recommandée avec accusé de réception au minium 2 mois avant la date de fin de contrat.
4-3 En cas de retard de paiement de l’échéance, MONDIAL POELES demandera le restant dû annuel du contrat et le contrat sera rompu de plein droit.
4-4 Les frais de prélèvement impayés d’un montant de 20 € TTC seront dus par le client.
4-4 Les prix sont révisables chaque année et réajustés suivant le coût des services



Article 6 : RESPONSABILITE
La responsabilité de MONDIAL POELES ne saurait être engagée pour tous les incidents ou accidents provoqués par :
Malveillance ou intervention étrangère imputable au souscripteur
Sinistres dus à des phénomènes naturels tels que gel, inondation, orage ou tremblement de terre
En tout état de cause, MONDIAL POELES n’aura failli à ses obligations contractuelles dans la mesure où leur exécution sera retardée, entravée ou empêchée par un cas de force majeure. Il reste entendu que tout évènement exceptionnel à caractère imprévisible et indépendant de la société MONDIAL POELES.
MONDIAL POELES ne prendra à sa charge aucune intervention effectuée par une autre société ou par tout prestataire indépendant extérieur.



Fait à :	……………………………………………..					Signature précédée de la mention
[image: ]Le : ……………………………………………………					« Lu et approuvé - bon pour accord »
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